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                 AGENDA 21

Une démarche progressive et participative, composée d'actions 
concrètes et échelonnées dans le temps, qui cherche à faire 
progresser le territoire sur les 5 finalités du développement 
durable.

                   LUTTE CONTRE LE RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE

                       éclairage public              précarité énergétique          déplacements doux

                    PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DES 
                    RESSOURCES NATURELLES

    zéro pesticide                       connaissance            compostage déchets 
                                              cantine

Une stratégie et un plan d'actions pour le 
développement durable d'un territoire
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EPANOUISSEMENT DE TOUS LES ETRES HUMAINS

développement                           santé                              éducation
        des associations

COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE ENTRE TERRITOIRES
ET GENERATIONS

jumelage                       accessibilité                    concertation

MODES DE PRODUCTION ET DE CONSOMMATION 
RESPONSABLES

           production et vente          gestion des services               développement 
          locales                          municipaux                      du tourisme

       FAIRE CONNAITRE LA DEMARCHE

➢ à tous les élus
➢ avec des témoignages de collectivités engagées

        ACCOMPAGNER LA COLLECTIVITE 

➢ mise en place des instances de pilotage et de suivi
➢ recherche d'un appui extérieur (stagiaire – chargé de mission – 

bureau d'étude)
➢ participation au comité de pilotage 
➢ appui technique éventuel à des groupes thématiques
➢ appel à reconnaissance nationale

       FACILITER ET AMELIORER LES ECHANGES

➢ par un lieu d'échanges adapté aux besoins des collectivités
➢ rencontres, partages, collaborations

L'appui proposé par la direction départementale 
des territoires aux petites collectivités


